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I - Fautes susceptibles d'entraîner des procédures disciplinaires

Peuvent donner lieu à la mise en œuvre de procédures disciplinaires :

- "Tout manquement au règlement intérieur" (art 3, alinéa 2 du décret du 30/08/85)

- "Toute atteinte aux personnes et aux biens" (art. 1er alinéa 3 du décret du 18/12/85)

- "Les violations des principes d'organisation et de fonctionnement du service public 

de l'éducation qui constituent "une obligation inhérente à la qualité d'élève

comme l'assiduité, l'exécution des tâches scolaires ". (T.A. Besançon 1989)

Au sens des dispositions de l'article 10 du décret du 18/12/85, la procédure disciplinaire est mise en œuvre essentiellement, mais non exclusivement, lorsque la faute de l'élève a été commise dans le cadre des activités scolaires organisées par l'établissement.

Il peut s'agir, par exemple, des actes de violence commis par un élève sur un autre aux abords de l'établissement ou au cours d'une récréation, des injures ou voies de fait dont un de ses membres serait victime.

La procédure disciplinaire ne saurait être engagée que si les faits reprochés sont indissociables de la qualité de l'élève.

II - Sanctions disciplinaires encourues

- "Inscrites dans un cadre légal, les sanctions ne sauraient s'appliquer de façon rétroactive, et, pour celles qui ont pour effet d'interrompre de manière durable la scolarité de l'élève, elles peuvent faire l'objet d'un recours devant la Juridiction administrative" (Circulaire n° 2000 - 105 du 11/07/2000)

Il est rappelé que toute sanction, s'adresse à une personne. Il ne peut donc, en aucun cas, y avoir de sanction collective.

C'est pourquoi, si plusieurs élèves sont traduits devant le conseil de discipline pour un même fait, on produira autant de P.V. que d'élèves incriminés.

Les punitions scolaires doivent être distinguées des sanctions disciplinaires. Celles-ci sont fixées par le règlement intérieur.

Les punitions scolaires : elles concernent essentiellement certains manquements mineurs aux obligations des élèves et les perturbations apportées à la vie de la classe ou de l'établissement.

A titre indicatif :

· Inscription sur le carnet de correspondance

· Excuse orale ou écrite

· Devoir supplémentaire assorti ou non d'une retenue

· Exclusion ponctuelle d'un cours. Celle-ci doit demeurer tout à fait exceptionnelle et donner lieu systématiquement à une information écrite au conseiller principal d'éducation et au chef d'établissement. En aucun cas un élève ne doit "être mis à la porte" sans prise en charge par la Vie Scolaire

· Retenue pour faire un devoir ou un exercice non fait.

Comme il convient de distinguer les punitions relatives au comportement des élèves de l'évaluation de leur travail personnel, il est exclu de baisser la note d'un devoir en raison du comportement ou d'une absence injustifiée. Les lignes et les zéros doivent également être proscrits (circulaire du 20 février 2001).

Les sanctions disciplinaires : elles sont fixées dans le respect du principe de légalité et doivent toutes figurer dans le règlement intérieur de l'établissement.

Le chef d'établissement peut prononcer seul, donc sans réunir le conseil de discipline, une exclusion temporaire de l'établissement ou de d'un des ses services annexes pour une durée maximale de 8 jours.

Les décrets du 30/08/85 et du 18/12/85 modifiés prévoient l'échelle des sanctions suivantes :

· Avertissement

· Blâme (nouvelle sanction) auquel s'ajoutent, le cas échéant, des mesures de prévention de réparation et d'accompagnement prévues par le règlement intérieur.

· Exclusion temporaire de l'établissement qui ne peut excéder la durée d'un mois, assortie ou non d'un sursis total ou partiel

· Exclusion définitive. Lorsque la sanction est assortie du sursis, celle-ci n'est pas exécutoire dans la limite de la durée du sursis, en cas de sursis partiel. En cas de récidive, le sursis ne se voit pas annulé ; elle entraîne l'engagement d'une nouvelle procédure disciplinaire. 

Le chef d'établissement transmettra au Recteur d'académie et à l'Inspection académique, dans les 5 jours, les procès verbaux des conseils de discipline ainsi qu'un état trimestriel des exclusions éventuellement prononcées avec leurs motifs.

Toute mesure qui serait prise par un membre des équipes pédagogique et éducative en dehors des procédures réglementaires est assimilable à une voie de fait susceptible d'engager la responsabilité de l'administration.

Procédures disciplinaires et poursuites pénales

L’article 9 du décret du 18 décembre 1985 a été modifié pour ne plus rendre automatique la suspension de la procédure disciplinaire en cas de contestation sur la matérialité des faits reprochés ou leur imputation.

Avant de suspendre les procédures disciplinaires, il importe de s’assurer que des poursuites pénales sont effectivement engagées.

En cas de contestation sérieuse sur ces points, la procédure disciplinaire peut être reportée à l’échéance des poursuites pénales.

Si des poursuites pénales sont engagées (c’est à dire diligentées par le Parquet), le chef d’établissement doit, en pareil cas, veiller à assortir sa décision de mesures d’accompagnement de manière à éviter une interruption des obligations scolaires de l’élève (travaux à remettre régulièrement dans l’établissement, inscription au CNED, par exemple).

III - Dispositifs alternatifs et d'accompagnement

Si le recours au conseil de discipline demeure indispensable, voire inévitable dans certains cas, il ne constitue pas nécessairement la réponse la plus appropriée.

La mise en œuvre de formules souples, alternatives au conseil de discipline, notamment dans le cas de conduites rejetant les règles de vie en collectivité, peut s'avérer efficace. Mais en aucun cas, elles constituent une mesure substitutive.

Elles doivent être inscrites dans le règlement intérieur.

Dans le cadre de l’autonomie des établissements et sous réserve du respect des règles qui leur sont imposées, dans des conditions qui seront définies par le conseil d’administration, elles pourront voir leur champ de compétence étendu à la régulation des punitions, au suivi des mesures d’accompagnement et de réparation, assurer un rôle de conciliation voire de médiation.

Ces mesures peuvent être prises par le chef d’établissement ou le conseil de discipline s’il a été saisi.

Mesures d’accompagnement
Commission de vie scolaire
"Elles peuvent se traduire par l'instauration d'une commission dont la composition et le rôle sont précisés par le règlement intérieur. Celle-ci, présidée par le chef d'établissement qui en choisit les membres, est destinée à favoriser le dialogue avec l'élève et à faciliter l'adoption d'une mesure éducative personnalisée" (circulaire du 27/03/97)

Il est souhaitable que l'ensemble des personnels de la communauté éducative y compris les personnels ATOSS, y soit représenté.

Ces mesures peuvent revêtir la forme d'un avertissement solennel à l'élève en vue d'obtenir de celui-ci un engagement précis en termes de comportement et de travail scolaire. Il peut être oral ou écrit, signé ou non.

En tout état de cause, il n'est assorti d'aucune obligation soumise à sanction au plan juridique et doit s'accompagner de la mise en place d'un suivi de l'élève par un ou plusieurs tuteurs.

Si l'élève fait l'objet d'une mesure d'Action Educative en Milieu Ouvert, le suivi se fait en collaboration avec les personnels des services concernés.

Mesures de prévention, de réparation
Les mesures de prévention 

Ces mesures visent à prévenir la survenance d'un acte répréhensible (exemple : la confiscation d'un objet dangereux.). Ce peut être aussi d’obtenir l’engagement d’un élève sur des objectifs précis en termes de comportement. Cet engagement donne lieu à un document signé par l’élève.

Les mesures de réparation 

Elles doivent présenter un caractère éducatif et ne comporter aucune tâche dangereuse ou humiliante.

On propose à l'élève de réparer le dommage qu'il a causé en effectuant une prestation au profit de l'établissement sous surveillance d'une personne qualifiée.

L'accord de l'élève et de ses parents, s'il est mineur, doit être au préalable recueilli. En cas de refus, l'autorité disciplinaire prévient l'intéressé qu'une sanction sera appliquée.

Le travail d'intérêt scolaire constitue et une mesure de réparation et une mesure d'accompagnement en cas d'exclusion temporaire ou d'une interdiction d'accès à l'établissement.

Cette période ne doit pas constituer un temps de désoeuvrement, une rupture avec la scolarité. A cet effet, l'élève est tenu de réaliser des travaux scolaires et les faire parvenir à l'établissement selon des modalités clairement définies par le chef d'établissement et l'équipe éducative.

L'élève restant soumis à l'obligation scolaire, il doit pouvoir en pareille circonstance rencontrer un membre de l'équipe pédagogique.

La réintégration de l'élève
Toute décision d'exclusion temporaire ou définitive sera accompagnée de mesures destinées à garantir la poursuite de la scolarité de l'élève et à faciliter sa réintégration.

En cas d'exclusion temporaire, des modalités de dialogue et de médiation devront être prévues. 

· pour faciliter le retour de l'élève dans sa classe ou une autre classe de l'établissement.

· pour permettre une bonne intégration dans un autre établissement en cas d'exclusion définitive. Il y a lieu à cet effet de s’appuyer, en particulier, sur le service social en faveur des élèves.

· pour des situations particulièrement difficiles, ou pourra avoir recours aux dispositifs relais (classes et ateliers).

Un élève exclu définitivement, même s'il n'est plus soumis à l'obligation scolaire, doit pouvoir terminer son cursus, en particulier lorsqu'il est scolarisé dans une classe qui se termine par un examen

Dans ce cas, l'élève sera affecté par l'Inspection académique le plus tôt possible après le prononcé de la sanction.

Toutefois, il est souhaitable que le chef d’établissement facilite la réintégration de l’élève en recherchant un établissement d’accueil.

.

IV - Le suivi des sanctions

Circulaire du 11/07/2000
Le registre des sanctions

Il est demandé à chaque établissement de tenir un registre des sanctions infligées comportant l'énoncé des faits, des circonstances et des mesures prises à l'égard de l'élève, sans mention de son identité.

Ce registre est mis à la disposition des instances disciplinaires à l'occasion de chaque procédure, afin de guider l'appréciation des faits qui leur sont soumis et de donner la cohérence nécessaire aux sanctions qu'elles décident de prononcer.

Véritable mémoire de l’établissement, il constituera un modèle de régulation et favorisera les conditions d’une réelle transparence.

Le dossier administratif de l'élève

Toute sanction disciplinaire, nominative, est versée au dossier administratif de l'élève, lequel peut être consulté à tout moment par celui-ci ou ses parents, s'il est mineur.

Hormis l'exclusion définitive, toute sanction est effacée automatiquement du dossier administratif de l'élève au bout d'un an (il ne s’agit pas de l’année scolaire mais de 365 jours).

Il est rappelé que les lois d'amnistie s'appliquent aussi aux sanctions administratives et donc aux sanctions disciplinaires prononcées par une autorité administrative.

Elles entraînent donc l'effacement de toute sanction prononcée.

Toutefois, l’amnistie ne saurait affecter, ni l’existence, ni la matérialité des faits répréhensibles sanctionnés par l’instance disciplinaire.

Les rapports les établissant peuvent donc continuer de figurer au dossier de l’élève et, le cas échéant, être pris en considération pour l’avenir, mais sans aucune référence aux sanctions appliquées.

Les faits commis avant la date qu'elle fixe ne peuvent plus faire l'objet de poursuites disciplinaires.

Par voie de conséquence, si un élève ayant fait l'objet d'une mesure d'exclusion définitive d'un établissement sollicite une nouvelle inscription, cette demande ne peut être rejetée au motif de ladite sanction à laquelle l'administration ne peut plus faire référence.

V - Attributions du règlement intérieur en matière disciplinaire

La loi d'orientation du 10/07/89 modifiée sur l'éducation a accordé un rôle important à la communauté scolaire.

Elle précise l'objet du règlement intérieur qui est d'en définir clairement les règles de fonctionnement ainsi que les droits et les obligations de chacun de ses membres (cf. l'article 3 du décret du 30/08/85).

Il doit se conformer aux textes juridiques supérieurs tels que les textes internationaux ratifiés par la France et à toutes les dispositions constitutionnelles législatives et réglementaires en vigueur.

Dans le cadre de l'autonomie conférée par le décret du 30/08/85 aux EPLE en matière pédagogique et éducative, le conseil d'administration adopte toutes les dispositions qui régissent la vie quotidienne de l'établissement, ainsi que les décisions individuelles que le chef d'établissement peut prendre en application de ces règles.

Il détermine les conditions dans lesquelles les droits et obligations de chacun des membres de la communauté scolaire s’exercent au sein de l’établissement, compte tenu de sa configuration, de ses moyens et du contexte local.

Le règlement intérieur doit comporter un chapitre consacré à la discipline des élèves et faire mention de la liste de toutes les punitions et sanctions encourues ainsi que des mesures d’accompagnement et de réparation.

Le conseil de discipline pourra donc assortir ses décisions de mesures alternatives qu’il revient au règlement intérieur de définir (rôle en particulier de la commission de vie scolaire). Il doit comprendre aussi bien les dispositions relatives aux punitions scolaires susceptibles d’être prononcées afin de sanctionner des manquements aux règles de la vie collective et décidées en réponse immédiate par des personnels de l’établissement, que les sanctions disciplinaires proprement dites.

Les punitions ou les sanctions disciplinaires ne sauraient échapper à la règle parce qu’elles ne sont pas prévues au règlement intérieur ou infligées en dehors du cadre d’une procédure préalablement établie.

VI – Mesures conservatoires

En attendant la comparution de l’élève devant le conseil de discipline, le chef d’établissement peut lui interdire l’accès de l’établissement dans deux cas :

- Si cela est nécessaire pour assurer la sécurité de l’intéressé lui-même ou pour éviter des troubles dans l’établissement. (article 6 du décret du 18 décembre 1985).

Si l’élève est mineur, il doit être remis à ses parents. ou au représentant légal La décision doit être notifiée à la famille et pour un délai qui ne peut pas excéder celui nécessaire à la convocation du conseil de discipline, qui est d’au moins huit jours.

- En cas de contestation sur la matérialité des faits ou leur imputation : l’article 9 du décret du 18 décembre 1985 a été modifié pour ne plus rendre automatique la suspension de la procédure disciplinaire dans l’attente de l’issue des poursuites pénales

Le chef d’établissement peut, s’il estime que la contestation de l’élève ou de ses représentants légaux n’est pas fondée, engager des poursuites disciplinaires sans attendre l’échéance des poursuites pénales.

Ce n’est qu’en cas de contestation sérieuse sur la matérialité des faits reprochés et leur imputation qu’on surseoira, dans l’attente de l’échéance du pénal

Il est rappelé que la suspension ne constitue pas une sanction mais une mesure conservatoire, laquelle ne saurait en rien préjuger de la décision du conseil de discipline.

VII - Le Conseil de discipline

Le chef d’établissement

C’est au chef d’établissement qu’il revient d’apprécier s‘il y a lieu d’engager des poursuites disciplinaires à l’encontre d’un élève.

Lorsque le chef d’établissement, saisi par écrit, d’une demande de réunion du conseil de discipline émanant d’un membre de la communauté éducative, décide de ne pas engager de procédure disciplinaire, il lui notifie sa décision motivée.

Comme précédemment, le chef d’établissement peut prononcer seul, c’est à dire sans réunir le conseil de discipline, les sanctions de l’avertissement ou de l’exclusion temporaire de huit jours au plus de l’établissement ou de l’un de ses services annexes. Il peut également prononcer une nouvelle sanction qui est le blâme et appliquer les mesures de prévention, de réparation et d’accompagnement prévues par le règlement intérieur.

Le Conseil de discipline de l’établissement

Les dispositions de l’article 31 sont remplacées par les dispositions suivantes :

Décret n°2004-412 du 10 mai 2004

Art.31. Le conseil de discipline de l’établissement comprend :

- le chef d’établissement, président,

- l’adjoint au chef d’établissement, président en cas d’absence du chef d’établissement,

- un conseiller principal d’éducation ou un conseiller d’éducation désigné par le conseil d’administration, sur proposition du chef d’établissement

- le gestionnaire de l’établissement,

- cinq représentants des personnels dont quatre au titre des personnels d’enseignement et d’éducation et un au titre des personnels administratifs, sociaux et de santé, techniques, ouvriers et de service,

- trois représentants des parents d’élèves dans les collèges et deux dans les lycées,

- deux représentants des élèves dans les collèges et trois dans les lycées.

Il paraît, par ailleurs utile de lever l’ambiguïté tenant au fait que, dans les collèges et les lycées, le nombre des représentants titulaires et suppléants des élèves au conseil de discipline est supérieur à celui de leurs représentants titulaires au conseil d’administration.

Dans ces conditions, ces représentants au conseil de discipline doivent être élus parmi les représentants titulaires et suppléants au conseil d’administration. (Note de service du 05 décembre 2000).
Les représentants des personnels sont élus chaque année en leur sein par les membres du conseil d’administration appartenant à leurs catégories respectives. Cette élection a lieu, pour les personnels d’enseignement, au scrutin proportionnel au plus fort reste et, pour le représentant des personnels administratifs, sociaux et de santé, techniques, ouvriers et de service, au scrutin uninominal à un tour.

Les représentants des parents et des élèves sont élus chaque année par leurs représentants au sein du conseil d’administration au scrutin proportionnel au plus fort reste.

Pour chaque membre élu du conseil, un suppléant est élu dans les mêmes conditions.

Art.31-II – Le conseil de discipline a compétence pour prononcer à l’encontre des élèves l’ensemble des sanctions et des mesures mentionnées à l’article 31-II. dans les conditions fixées par ce même article.

Le Conseil de discipline délocalisé

Après avis de l’équipe éducative ou de la commission de vie scolaire, le chef d’établissement, en fonction de son appréciation de la situation et des risques de troubles qu’elle est susceptible d’entraîner dans l’établissement et à ses abords, peut décider de délocaliser le conseil de discipline dans un autre établissement ou, le cas échéant, dans les locaux de l’Inspection académique.

Le Conseil de discipline départemental

Il est apparu que, dans certains cas particulièrement difficiles, ou situations potentiellement violentes, le fait de réunir dans sa composition habituelle le conseil de discipline risque d’entraîner un accroissement des violences.

C’est pourquoi il a été décidé d’instaurer un conseil de discipline départemental, que le chef d’établissement, disposant de l’opportunité des poursuites, peut saisir en lieu et place du conseil de discipline de l’établissement, dans les conditions prévues à l’article 31 du décret du 30 août 1985 modifié.

En cas d’atteinte grave portée par un élève aux personnes ou aux biens, et lorsque le chef d’établissement estime que la sérénité du conseil de discipline n’est pas assurée ou que l’ordre et la sécurité dans l’établissement seraient compromis, il peut saisir le conseil de discipline départemental dans les cas suivants :

- l’élève a fait l’objet d’une sanction d’exclusion définitive de son précédent établissement

ou

- il fait parallèlement l’objet de poursuites pénales en raison des mêmes faits.

Cette procédure doit conserver un caractère exceptionnel.

Le conseil de discipline départemental a les mêmes compétences et est soumis à la même procédure que le conseil de discipline de l’établissement.

Il comprend, outre l’Inspecteur d’académie, directeur des services départementaux de l’éducation nationale ou son représentant, président, deux chefs d’établissement, deux représentants des personnels d’enseignement, un représentant des personnels ATOSS, un conseiller principal d’éducation, deux représentants des parents d’élèves et deux représentants des élèves ayant tous la qualité de membre d’un conseil de discipline d’établissement. 

Ils sont nommés pour un an par le Recteur d’académie. Celui-ci, en tant que de besoin, peut, recueillir des propositions auprès des associations représentées au Conseil de l’éducation nationale institué dans le département pour les représentants des parents d’élèves, auprès du Conseil académique de la vie lycéenne pour les représentants des élèves et auprès des organisations syndicales représentatives au niveau départemental pour les représentants des personnels. Le conseil de discipline départemental siège à l’Inspection académique.

VIII – Convocation du Conseil de Discipline

Le conseil de discipline est convoqué par le chef d’établissement.

Convocation des membres du conseil :

- Par lettre recommandée précisant la date de la réunion. On privilégiera un horaire permettant aux représentants des parents d’élève de siéger, c’est-à-dire compatible avec leurs obligations professionnelles.

- Convocation adressée huit jours au moins avant la date de la séance

- Le nom de l’élève mis en cause ainsi que les faits reprochés doivent être indiqués

- La possibilité de consulter le dossier de l’élève auprès du chef d’établissement doit être mentionnée.

Convocation de l’élève mis en cause : 

- Par lettre recommandée avec accusé de réception précisant la date de la réunion.

- Convocation adressée huit jours au moins avant la date de la séance.

- Les faits reprochés doivent être énoncés.
- La possibilité de consulter le dossier auprès du chef d’établissement doit être mentionnée.

- Indiquer à l’élève qu’il pourra présenter sa défense, oralement ou par écrit, et/ ou se faire assister de la personne de son choix, élève ou délégué élève y compris.

Le nom de cette personne doit être communiqué au chef d’établissement dans les délais suffisants permettant de lui adresser une convocation par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le fait de ne pas respecter le délai de convocation de l’élève, entache d’illégalité la sanction prononcée – Tribunal administratif Paris le 20/12/99 -
Convocation du représentant légal de l’élève ou de ses parents.

Si l’élève est mineur, son représentant légal est convoqué dans les mêmes formes que pour l’élève et les membres du conseil de discipline.

- Indiquer qu’ils pourront produire leurs observations et être entendus, par le chef d’établissement ou le conseil de discipline.

- Les témoins ou les personnes susceptibles d’éclairer le conseil sur les faits motivant la comparution de l’élève sont convoqués dans les mêmes formes que les membres du conseil de discipline.

On notera que les membres du conseil de discipline, l’élève mis en cause, son représentant légal s’il est mineur et, le cas échéant, son défenseur, peuvent prendre connaissance du dossier sur place auprès du chef d’établissement, soit en demander copie pour tout ou partie, à leurs frais. – Article 4 de la loi n° 78 – 753 du 17/07/78 -

IX – Notification de la décision

La décision du conseil de discipline est notifiée le jour même à l’élève et à son représentant légal, s’il est mineur, et confirmée par pli recommandé avec accusé de réception.

La sanction infligée doit être motivée ainsi que l’exigent les dispositions de la loi du 11 juillet 1979.

Aux termes de celle-ci, est irrégulière et entachée d’un vice de forme, toute sanction qui ne fait pas l’objet d’une motivation écrite, claire et précise, comportant l’énoncé des considérations de fait et de droit qui constituent le fondement de la décision.

La notification de décision doit préciser que le représentant légal, ou l’élève s’il est majeur, ainsi que le chef d’établissement, peuvent faire appel de la décision du conseil de discipline auprès du recteur dans un délai de huit jours.
Ce délai est franc, c’est à dire qu’il n’inclut ni le jour de déclenchement du délai (la date de réception du pli recommandé indiquée sur l’accusé signé par le destinataire) ni celui auquel le délai cesse de courir.

Cela signifie que si l’accusé de réception du pli recommandé est signé le 10 mars par son destinataire, la lettre interjetant appel doit parvenir au recteur le 19 mars au plus tard.

X - Fonctionnement du Conseil de Discipline

Les opérations doivent se dérouler dans l’ordre suivant :

Présence du représentant légal
Le conseil de discipline délibère valablement même en l’absence de l’élève et/ou de son représentant légal (lorsque l’élève est mineur) dès lors que ceux-ci ont été convoqués dans les formes et délais fixés par les textes : lettre recommandée avec accusé de réception.

Toutefois, toute demande de report motivée, fondée sur une cause sérieuse mérite réflexion et pourra conduire à un report de la date du conseil de discipline 

Vérification du quorum
Le conseil de discipline, saisi par le chef d’établissement, vérifie que le quorum est atteint, le nombre de membres présents devant être au moins égal à la majorité des membres le composant.

Si le quorum n’est pas atteint, le conseil ne peut délibérer et il est alors convoqué pour une nouvelle réunion qui doit se tenir dans un délai minimum de huit jours (même en cas d’urgence) et au maximum de 15 jours.
Il délibère alors valablement quel que soit le nombre de membres présents.

Désignation du secrétaire de séance
Il est désigné par le chef d’établissement à l’ouverture de celle-ci.

Tous les deux signent le procès-verbal.

Introduction de l’élève, de son représentant légal et, le cas échéant, de son défenseur.
Lecture du rapport
Le conseil de discipline entend le chef d’établissement donner lecture du rapport motivant les poursuites disciplinaires.

Audition des personnes convoquées
Le conseil de discipline entend toutes les personnes convoquées par le chef d’établissement :

professeurs, délégués de la classe de l’élève, témoins, élève concerné, représentant légal et, éventuellement, défenseur. Chacune d’entre elles est entendue par le conseil séparément et se retire, hormis l’élève, le représentant légal et l’éventuel défenseur.

Délibération et décision
La décision du conseil de discipline est prise en présence des seuls membres du conseil ayant une voix délibérative, à la majorité des suffrages exprimés, à bulletin secret.

A l’issue de la délibération, le président du conseil propose au vote la sanction qu’il juge adaptée aux faits reprochés à l’élève. Si la majorité n’est pas acquise, il propose la sanction immédiatement inférieure jusqu’à son obtention.

Exemple Si la proposition d’exclusion définitive est rejetée, le président propose l’exclusion définitive avec sursis, total ou partiel, (durée de l’exclusion temporaire à préciser dans ce cas) puis, éventuellement, une exclusion temporaire.

La confidentialité de la délibération et du vote ne s’oppose pas à ce que les résultats du vote apparaissent dans le procès-verbal et dans le dossier de l’élève mis en cause, mais, le procès-verbal étant un document administratif à caractère nominatif, il ne peut être communiqué qu’à l’élève concerné,son représentant légal, s’il est mineur, son défenseur, le cas échéant.

Partage des voix
Si le vote aboutit à un partage des voix, le président a voix prépondérante. Il n’y a donc pas lieu de procéder à un nouveau vote.

Remarques : La procédure étant individuelle, il en résulte que, si plusieurs élèves sont convoqués le même jour devant le conseil, seuls peuvent participer à la séance, pour chacun de ces élèves, l’intéressé lui-même, son représentant légal s’il est mineur et, le cas échéant, son défenseur. 

Par voie de conséquence, on produira autant de procès-verbaux que d’élèves concernés.

La séance n’est pas publique.

Le règlement intérieur de chaque établissement peut prévoir expressément que le chef d’établissement puisse décider de rendre publique la sanction prononcée.

XI – Procédure d’appel

Toute sanction prononcée par le conseil de discipline ou par le conseil de discipline départemental peut être déférée, dans un délai de huit jours francs, au Recteur d’académie, soit par le représentant légal de l’élève, ou par ce dernier s’il est majeur, soit par le chef d’établissement. Le Recteur d’académie décide après avis d’une commission académique.

Il convient de noter que, désormais, le Recteur peut se faire représenter pour présider la commission d’appel.

Celle-ci comprend :
- le Recteur ou son représentant 

- un Inspecteur d’Académie, DSDEN

- un chef d’établissement

- un professeur

- deux représentants des parents d’élèves.

L’appel devant le Recteur est un recours obligatoire, ce qui signifie qu’un recours contentieux ne peut être formé directement contre la sanction prise par le conseil de discipline.

Le Tribunal Administratif ne peut être saisi qu’après que le Recteur a statué en appel.

Si la sanction est confirmée en appel, elle se substitue à la décision du conseil de discipline.

Le Recteur peut annuler la sanction prise par l’instance disciplinaire de l’établissement, pour vice de procédure ou de fond, et renvoyer l’élève devant le conseil de discipline.

L’appel n’est pas suspensif : la décision du conseil de discipline reste donc immédiatement exécutoire.

XII – Liste des pièces à joindre obligatoirement au procès-verbal du conseil de discipline

¨ - Procès-verbal du conseil de discipline, signé par le chef d’établissement et le secrétaire de séance.

¨ - Convocation de l’élève mis en cause avec l’accusé de réception.

¨ - Convocation du représentant légal avec l’accusé de réception.

¨ - Convocation, le cas échéant, du défenseur de l’élève avec l’accusé de réception.

¨ - Liste d’émargement des membres présents du conseil de discipline.

¨ - Notification de décision à l’élève mis en cause avec l’accusé de réception.

¨ - Notification de décision au représentant légal avec l’accusé de réception.

¨ - Le ou les bulletins trimestriels de l’année scolaire en cours.

¨ - Rapport circonstancié du chef d’établissement.

¨ - Rapport de la personne ayant demandé la réunion du conseil de discipline.

¨ - Rapport du professeur principal si celui-ci n’est pas entendu par le conseil de discipline.

¨ - Rapport(s) du ou des témoins de l’affaire ayant entraîné la réunion du conseil de discipline.

¨ - Eléments(s) complémentaires(s) éventuels concernant :

- sanctions antérieures de l’année scolaire en cours.

- mesures éducatives internes prises pour l’accompagnement de l’élève (commission de vie scolaire par exemple)

- signalement à la C.C.S.D., à l’Inspecteur d’académie, au Procureur de la république.

- documents relatifs au suivi de l’élève – assistante sociale, éducateur..., accompagnés de la nature des interventions engagées (A.E.M.O…)

¨ - Joindre au procès-verbal un exemplaire de la présente liste dûment cochée.

Le procès-verbal complet doit être adressé dans les cinq jours qui suivent la séance 

- à l’Inspection académique

- au Rectorat – Service Vie Scolaire

